
 

 

 
 

                     
 

 

SUR LES TRACES DE GASPARD 

DOME DES ECRINS ALTITUDE 4000 

MASSIF DE L’OISANS 
 

 

Camp de base au refuge de Temple Ecrins 

3 Jours 

 

Le but avoué de ce séjour d’alpinisme est de gravir le Dôme des Ecrins par la voie historique 

du célèbre Pierre Gaspard (1
ère

 ascension du Dôme le 21 juillet 1877). Cela dans les meilleurs 

conditions possibles, car nous sommes persuadés que la façon de faire et de vivre la montagne 

sont primordiales. Ainsi cet itinéraire depuis Temple Ecrins, garantira la solitude de notre 

cordée, le soleil levant dans un des coins le plus sauvage du massif. Nous pourrons profiter au 

mieux de la haute altitude grâce à notre acclimatation de la veille au pic Coolidge (3775 m). 

C’est une voie royale à plusieurs égares : le poids historique, la variété de l’escalade (gros 

glacier, mixte et rochers faciles), risque de chute de séracs nul, très faible fréquentation, une 

façon douce de monter à 4000 m. Venez découvrir ce joyau avec les guides de la Bérarde 

Meije Ecrins. 

 

Hébergement : 2 nuits en pension complète en refuge gardé. 

J1& J2 : Refuge de Temple Ecrins 2410 m. 

Encadrement : Un guide de haute montagne du bureau de la Bérarde. 

Organisation : OT St Christophe en Oisans – la Bérarde. 

Nombre de participants : 2 maximum pour un guide. 

Rendez-vous : Bureau des Guides de la Bérarde le matin pour une mise au point et la 

récupération du matériel. Votre guide vous rejoindra ensuite au refuge de Temple Ecrins en 

cours d’après-midi. 

Niveau : Nécessite une expérience de l’alpinisme, terrain haute montagne niveau PD, course 

en altitude.  

Matériel spécifique : crampons, piolet, baudrier, casque sac de 40 litres, vêtements chauds. 

Cartes : 3436 ET Meije.Pelvoux. 

Réservation : Auprès de l’Office du Tourisme de St Christophe. 

Tél : 04 76 80 50 01 / infos@berarde.com / www.berarde.com 

 

FIL DES JOURS 

 

Jour 1 

Rendez-vous au bureau des Guides de la Bérarde le matin pour une mise au point et la 

récupération du matériel. Votre guide vous rejoindra ensuite au refuge de Temple Ecrins en cours 

d’après-midi  

Dénivelé positif : 700 m 

Etape pour la nuit : Refuge de Temple Ecrins. 
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Jour 2 

Belle voie Normale en passant par le col de la Temple, pentes de neige, mixte et rocher 

faciles, très belle vue sur le bassin du glacier Noir et sur les Ecrins. 

Acclimatation pour notre ascension du lendemain. 

Ascension du Pic Coolidge (3775 m) par la voie Normale en aller retour. 

Difficulté : F 

Etape pour la nuit : Refuge de Temple Ecrins. 

Dénivelé positif : 1365 m 

 

Jour 3 

Voie historique, sauvage qui débouche à la Brèche Lory puis au Dôme lui même. Itinéraire 

mixte, grande ambiance, style grande course, mais très accessible. 

Dôme des Ecrins en aller retour (4015 m) par la voie Gaspard. 

Descente au village de la Bérarde (1713 m) 

Difficulté : PD 

Dénivelé positif : 1605 m  

 

 

Prix : 735 €  TTC par personne sur une base de 2 personnes. 

 

Il comprend : 

 

- La pension complète dès votre arrivée en refuge (pique-niques pour les deux jours, la 

nuit en dortoirs, le repas du soir et le petit-déjeuner). Prévoir uniquement le pique-

nique du 1
er

 jour. 

- L’encadrement par un guide de Haute Montagne. 

- Le matériel collectif (cordes, crampons, piolet, baudrier) 

 

Ne sont pas compris : 

 

- Le transport jusqu’au point de rendez-vous, les boissons, les assurances personnelles.  

 

Infos pratiques : 

  

- Possibilité de contacter le guide en amont pour des informations pratiques. 

- Liste détaillée du matériel fournie lors de la réservation. 

-  

Conditions de vente :  

- Les prix ne comprennent pas les boissons et les dépenses personnelles.  

- Le transport jusqu’au lieu de rendez-vous. 

- La réservation sera effective à réception de l’acompte fixé à 30% du montant total. 

Chèque à l’ordre de l’Office de Tourisme de Saint Christophe en Oisans. 

- Pour les détenteurs de la carte CAF ou JDA, le tarif est identique. 

- En cas d’annulation, la notification se fera par courrier, la date de réception 

déterminant la date d’annulation. L’acompte est remboursé pour toute annulation 15 

jours minimum avant le jour de départ. 

- Le client s’engage à être assuré personnellement pour la pratique de l’alpinisme 

proposée durant le séjour. 

- L’Office de Tourisme ne prendra en aucun cas en charge les frais et conséquences 

d’un accident durant l’activité. 

- La réservation ne sera valable que sur la présentation de l’assurance personnelle pour 

ce type d’activité. 

- En aucun cas l’Office de Tourisme ne peut être responsable des dommages ou vols 

occasionnés à vos biens, bagages ou aux véhicules. 

- Les tarifs sont valables uniquement pour l’année en cours 

 

L’Office de Tourisme dispose d’un agrément qui lui permet de commercialiser ce produit :  

N° AU 038 03 0002 


